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ANNEXE 1 : FINALITÉS DE FORMATION  

 1. Acquisition, application et développement du savoir  

 

Dimension  Baccalauréat  Maîtrise  Doctorat  

1.1 Connaissance  
Connaître les bases, les origines et les fondements d’un 

domaine et les situer dans le développement de ce 

domaine.1  

Avoir une maîtrise des connaissances de son domaine.  Contribuer à l’avancement des connaissances dans son 

domaine.  

1.2 Habiletés informationnelles  
Déterminer ses besoins en information et maîtriser les outils, 

techniques et technologies de base permettant d’y répondre.  
Évaluer la qualité (fiabilité et validité) de l’information et de 

ses sources. 
Évaluer de façon critique la qualité (fiabilité et validité) de 

l’information et de ses sources.  

1.3 Méthodologie  
Saisir la contribution et les limites de méthodes de recherche 

ou d’intervention.  
Avoir une maîtrise de méthodes de recherche ou 

d’intervention.  
Choisir, créer et mettre en œuvre de façon autonome des 

méthodologies de recherche et d’intervention, le cas échéant.  

1.4 Mise en œuvre  
Mettre en pratique un ensemble de connaissances, de 

méthodes et d’outils de base pour aborder des situations 

relatives à son domaine.  

Mener à terme un projet de recherche, de création ou 

d’intervention correspondant aux standards et aux exigences 

de son domaine.  

Concevoir, élaborer et mener à terme de façon autonome un 

projet original de recherche, de création ou d’intervention dans 

son domaine.  

1.5 Interdisciplinarité  
Démontrer une ouverture à d’autres disciplines et situer son 

domaine par rapport à ces dernières.  
Considérer dans sa pratique de recherche, de création ou 

d’intervention la perspective d’autres disciplines.  
Intégrer dans sa pratique de recherche, de création ou 

d’intervention la perspective d’autres disciplines.  

1.6 Apprentissage continu  
Être capable d’identifier ses besoins de mise à jour dans son 

domaine et de s’approprier les connaissances nécessaires 

au développement continu de sa compétence.  

Développer de façon continue sa compétence en recherche, 

en création ou en intervention.  
Se maintenir à l’avant-garde du développement des 

connaissances dans son domaine.  

  

1 Le terme domaine sous-entend les connaissances, les interventions et les pratiques qui lui sont associées.  

 Note : Les informations qui figurent sur cette annexe peuvent être modifiées par les autorités compétentes sans préavis. 
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ANNEXE 1 : FINALITÉS DE FORMATION  

 2. Développement intellectuel  

 

Dimension  Baccalauréat  Maîtrise  Doctorat  

2.1 Lien théorie-pratique  

  
Aborder une situation (problématique, problème ou 

question) en appliquant avec rigueur une pensée analytique, 

critique et synthétique.  

Aborder une problématique de recherche ou d’intervention en 

considérant un éventail de dimensions et en appliquant avec 

rigueur une pensée analytique, critique et synthétique.  

Identifier des problématiques de recherche ou d’intervention en 

portant un jugement critique sur les arguments, concepts, 

données, postulats et méthodologies.  

2.2 Conceptualisation  

  
Connaître les démarches de la problématisation, de la 

modélisation ou de la conceptualisation à partir de situations 

ou de connaissances relatives à son domaine.  

Problématiser, modéliser ou conceptualiser à partir de 

situations ou de connaissances relatives à son domaine.  Problématiser, modéliser, conceptualiser ou théoriser de façon 

autonome à partir de situations ou de connaissances relatives 

à son domaine.  

2.3 Réflexivité  

  

Analyser ses apprentissages et ses actions à la lumière des 

connaissances et des expériences acquises.  Analyser ses apprentissages et ses actions dans sa pratique 

de recherche ou d’intervention à la lumière de connaissances 

et d’expériences plus approfondies.  

Analyser de manière autonome ses apprentissages et ses 

actions dans sa pratique de recherche ou d’intervention à la 

lumière de connaissances et d’expériences de pointe.  

2.4 Pensée critique  

  

Amorcer une réflexion critique sur des enjeux relatifs à son 

domaine incluant les enjeux sociaux.  
Effectuer une réflexion critique sur des enjeux relatifs à son 

domaine incluant les enjeux sociaux.  Contribuer à l’avancement de son domaine par une réflexion 

critique sur les enjeux relatifs à son domaine incluant les enjeux 

sociaux.  

2.5 Créativité  Développer un intérêt pour l’innovation ou la création.  Contribuer à l’innovation ou à la création.  Concevoir des innovations ou créer.  

 
Note : Les informations qui figurent sur cette annexe peuvent être modifiées par les autorités compétentes sans préavis. 
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ANNEXE 1 : FINALITÉS DE FORMATION  

 3. Compétences linguistiques  

Dimension  Baccalauréat  Maîtrise  Doctorat  

3.1 Français  Avoir une connaissance et une maîtrise de la langue conformément à la Politique linguistique de l’Université de Sherbrooke (Politique 2500-016).  

3.2 Anglais et autres langues 

exigées par son domaine  
Avoir une connaissance fonctionnelle de l’anglais ou d’autres 

langues exigées par son domaine à l’écrit et à l’oral.  Maîtriser l’anglais ou d’autres langues de façon à bien 

comprendre les présentations orales et les écrits spécialisés 

dans son domaine et, le cas échéant, à pouvoir faire des 

présentations.  

Maîtriser l’anglais ou d’autres langues pour rédiger, le cas 

échéant, des écrits et présenter des communications dans des 

contextes appropriés.   

3.3 Autres langues  Avoir, si possible, une connaissance fonctionnelle d’une troisième langue.  

   

 
ANNEXE 1 : FINALITÉS DE FORMATION  

 4. Communication et habiletés relationnelles  

Dimension  Baccalauréat  Maîtrise  Doctorat  

4.1 Communication  

  

Communiquer à l’oral et à l’écrit d’une façon adaptée aux 

situations de son domaine spécifique.  
Présenter, oralement et par écrit, à divers publics des résultats 

de recherche, d’intervention ou de création.  
Diffuser à divers publics ses résultats de recherche ou 

d’intervention ou ses œuvres de création.  

4.2 Technologies  Maîtriser les outils et les technologies de communication appropriés.  

4.3 Habiletés relationnelles  Interagir de façon adaptée et appropriée avec une diversité d’acteurs dans différents environnements professionnels, sociaux et culturels.  

4.4 Ouverture à la diversité  
Manifester une sensibilité à la diversité sociale, ethnique, religieuse, culturelle et linguistique.  

Reconnaître les enjeux rattachés à l’expression de la diversité.  

4.5 Travail en équipe  
Coopérer, collaborer ou s’intégrer.  

Le cas échéant, animer, diriger ou gérer des conflits dans une dynamique d’équipes variées.  

 
Note : Les informations qui figurent sur cette annexe peuvent être modifiées par les autorités compétentes sans préavis. 
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ANNEXE 1 : FINALITÉS DE FORMATION  

5. Éthique  

Dimension  Baccalauréat  Maîtrise  Doctorat  

5.1 Enjeux  

  

Identifier les enjeux éthiques liés à son domaine.  

  
Analyser de façon critique des enjeux éthiques liés à son 

domaine en les situant dans leur relation avec la société et 

poser les gestes qui en découlent.  

Anticiper les problèmes éthiques associés au développement 

de son domaine pour guider ses choix méthodologiques et 

technologiques.  

5.2 Règles  

  

Connaître les principes de base de l’éthique en recherche 

ou en intervention.  
Concevoir un projet de recherche, de création ou d’intervention 

en accord avec les règles d’éthique.  
Concevoir, de façon autonome, un projet de recherche, de 

création ou d’intervention en accord avec les règles d’éthique  

5.3 Démarche  
Conduire la réflexion menant à des choix et les justifier en tenant compte de ses propres valeurs, des valeurs sociétales et des impacts qui en découlent sur les personnes, la société et 

l’environnement.  

5.4 Intégrité  Manifester un souci constant d’intégrité.  

 

Note : Les informations qui figurent sur cette annexe peuvent être modifiées par les autorités compétentes sans préavis. 
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ANNEXE 1 : FINALITÉS DE FORMATION  

6. Autonomie et responsabilités  

 

Dimension  Baccalauréat  Maîtrise  Doctorat  

6.1 Responsabilité et prise de 

décision  
Prendre des initiatives et des décisions, assumer ses responsabilités et reconnaître les limites de sa compétence.   

6.2 Déontologie  Respecter les cadres juridique et déontologique liés à son domaine.   

6.3 Responsabilité sociale  Utiliser et maintenir à jour sa compétence pour contribuer au développement et à l’évolution de la société.  

Valoriser et promouvoir un français de qualité dans son domaine de savoir ou de pratique.  
 

6.4 Changement  Avoir une attitude d’ouverture au changement.   

 

Note : Les informations qui figurent sur cette annexe peuvent être modifiées par les autorités compétentes sans préavis. 

 
La mise en application de ces finalités se fera de la façon suivante :  

• immédiatement pour les projets de nouveaux programmes d’études de grade dont le processus d’élaboration au niveau de la faculté commence en septembre 2006;  

• immédiatement pour les modifications majeures de programmes d’études de grade dont le processus d’élaboration au niveau de la faculté commence en septembre 2006;  

• selon un calendrier et des modalités de mise en application des finalités de formation convenus au conseil universitaire pour les autres programmes d’études de grade actuels.  

 

  

  

  

  

    

  




